
7.11 (a) À réception d'une demande de réexamen de la part d'un sportif, le
CAUT de l'AMA sera habilité, tel que spécifié dans l'article 4.4 du
Code, à renverser une décision concernant une AUT refusée par
une organisation antidopage. Le sportif fournira au CAUT de
l'AMA tous les renseignements présentés lors de la demande
d'AUT soumise initialement à l'organisation antidopage, et
s'affranchira auprès de l'AMA de la somme forfaitaire requise.
Tant que le processus de révision n'est pas achevé, la décision
initiale reste en vigueur. Le processus ne devrait pas prendre plus
de trente (30) jours suivant la réception des tous les
renseignements par l'AMA.

(b) L'AMA peut de sa propre initiative, entreprendre un réexamen, en
tout temps.

7.12 Si la décision concernant l'octroi d'une AUT est renversée suite au
réexamen par l'AMA, ce changement n'aura pas d'effet rétroactif et
n'annulera pas les résultats du sportif au cours de la période durant
laquelle l'AUT était accordée, et cette décision entrera en vigueur au plus
tard quatorze (14) jours après que le sportif aura été notifié de celle-ci.

7.13 Usage des béta-2 agonistes inhalés:

- L'usage par inhalation du formotérol, salbutamol, salmétérol,
terbutaline reflète une pratique clinique courante. L'usage de ces
substances devrait être déclaré dans ADAMS, lorsqu'il est
raisonnablement possible de le faire conformément au Code, dès
que le produit est utilisé. Cet usage doit étre également déclaré sur
le formulaire du contrôle du dopage au moment du contrôle. Tout
manquement à cette déclaration sera pris en compte dans la
procédure de gestion du résultat, et en particulier dans le cas d'une
demande d'AUT rétroactive.

- Les sportifs faisant usage par inhalation de substances listées ci-
dessus doivent avoir un dossier médical justifiant cet usage en
conformité avec les exigences minimales stipulées dans
l'Annexe 1.

En fonction de la catégorie du sportif, le dossier médical sera évalué
comme suit:

- Pour tous les sportifs inclus dans le groupe cible de sportifs soumis
aux contrôles d'une fédération internationale, une AUT normale
sera approuvée avant l'usage de la substance.


